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(54) Organe de transfert adapté pour transférer un liquide d’un premier contenant vers un second 
contenant par gravité

(57) L’invention concerne un organe (1) de transfert
d’un liquide d’un premier vers un second contenant par
gravité, comprenant un corps (2) délimitant une cavité et
présentant :
- une première portion (6) d’extrémité destinée à être
disposée à l’intérieur du premier contenant, adaptée pour
permettre l’introduction d’un liquide à l’intérieur de la
cavité ;
- une seconde portion (8) d’extrémité destinée à être dis-
posée à l’intérieur du second contenant, adaptée pour
permettre l’évacuation du liquide à l’extérieur de la
cavité ; et
- une portion de liaison (10) reliant les première et se-
conde portions (6, 8), destinée à être disposée à l’exté-
rieur des premier et second contenants ;

caractérisé en ce qu’il est équipé de moyens de mise en
communication agencés en partie sur la première portion
(6) d’extrémité et en partie sur la portion (10) de liaison,
de manière à mettre en communication l’intérieur du pre-
mier contenant avec l’extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
transfert adapté pour transférer un liquide d’un premier
contenant vers un second contenant par gravité, et un
dispositif de dégraissage d’une pièce mécanique équipé
de cet organe de transfert.
[0002] On connait de l’état de la technique un dispositif
de dégraissage d’une pièce mécanique équipé d’un ré-
servoir, d’un bidon contenant un liquide de dégraissage,
et d’un organe de transfert pour transférer le liquide de
dégraissage du bidon vers le réservoir.
[0003] L’organe de transfert est constitué d’un corps
tubulaire délimitant une cavité. Ce corps présente une
première portion d’extrémité acérée pour perforer le bi-
don, ou un opercule rapporté sur le bidon, et ainsi être
disposé à l’intérieur du bidon. La première portion d’ex-
trémité est pourvue d’une ouverture pour permettre l’in-
troduction d’un liquide à l’intérieur de la cavité.
[0004] Le corps présente une seconde portion d’extré-
mité destinée à être disposée à l’intérieur du réservoir.
Cette seconde portion d’extrémité est pourvue d’une
ouverture pour permettre l’évacuation du liquide à l’ex-
térieur de la cavité.
[0005] En condition d’utilisation, l’utilisateur dispose le
bidon à l’aplomb de la première portion d’extrémité et
exerce une pression sur cette dernière de manière à per-
forer le bidon. Le liquide de dégraissage contenu dans
le bidon s’écoule alors par gravité dans le réservoir par
l’intermédiaire de l’organe de transfert.
[0006] A mesure que le bidon se vide, un volume d’air
se forme en partie supérieure du bidon. Ce volume d’air,
en dépression relativement à l’air ambiant, conduit à une
diminution et une discontinuité de l’écoulement, voire à
l’arrêt de l’écoulement lorsque la section de passage de
l’organe de transfert est trop faible. Il est alors nécessaire
de presser le bidon afin de faire progresser cet écoule-
ment.
[0007] L’invention vise à remédier à cet inconvénient.
[0008] L’invention concerne un organe de transfert
adapté pour transférer un liquide d’un premier contenant
vers un second contenant par gravité, l’organe de trans-
fert comprenant un corps de forme allongée délimitant
une cavité, le corps présentant :

- une première portion d’extrémité destinée à être dis-
posée à l’intérieur du premier contenant, et adaptée
pour permettre l’introduction du liquide à l’intérieur
de la cavité ; et

- une seconde portion d’extrémité destinée à être dis-
posée à l’intérieur du second contenant, et adaptée
pour permettre l’évacuation du liquide à l’extérieur
de la cavité ;

l’organe de transfert étant caractérisé en ce qu’il com-
prend une portion de liaison reliant les première et se-
conde portions d’extrémité, et destinée à être disposée
à l’extérieur des premier et second contenants; et

en ce qu’il comprend des moyens de mise en communi-
cation agencés en partie sur la première portion d’extré-
mité et en partie sur la portion de liaison, de manière à
mettre en communication l’intérieur du premier conte-
nant avec l’extérieur, en condition d’utilisation.
[0009] En condition d’utilisation, les moyens de mise
en communication permettent une introduction continue
d’air ambiant à l’intérieur du premier contenant.
[0010] Ainsi, à mesure que le premier contenant se
vide, la pression du volume d’air formé en partie supé-
rieure de ce premier contenant reste inférieure à la pres-
sion atmosphérique, mais suffisamment importante pour
permettre au liquide de s’écouler en totalité dans le ré-
servoir uniquement par gravité.
[0011] En outre, les moyens de mise en communica-
tion dissuadent un utilisateur de remplir le bidon fraudu-
leusement en perçant une ouverture dans sa partie su-
périeure. En effet, dans ce cas, le volume d’air en partie
supérieure présente une pression identique à la pression
atmosphérique et le liquide s’écoule à l’extérieur du bidon
et du réservoir par les moyens de mise en communica-
tion.
[0012] L’organe de transfert selon l’invention peut
comporter une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes.
[0013] Suivant une forme d’exécution préférée, les
moyens de mise en communication comprennent au
moins une rainure débouchant vers l’extérieur, et s’éten-
dant en partie sur la portion de liaison et en partie sur la
première portion d’extrémité.
[0014] La rainure est non-traversante. De préférence,
cette rainure s’étend axialement, c’est-à-dire sensible-
ment parallèlement à un axe principal selon lequel
s’étend le corps.
[0015] Avantageusement, la première portion d’extré-
mité est biseautée.
[0016] Dans ces conditions, la première portion peut
perforer le premier contenant ou un opercule rapporté
sur ce premier contenant.
[0017] Suivant une caractéristique, la seconde portion
d’extrémité comprend des moyens de fixation, destinés
à coopérer avec des moyens de fixation complémentai-
res ménagés sur le second contenant.
[0018] De préférence, les moyens de fixation com-
prennent un filetage ou un taraudage adapté pour coo-
pérer, respectivement, avec un taraudage ou un filetage
ménagé sur le second contenant.
[0019] De tels moyens de fixation permettent de réa-
liser une fixation étanche entre le réservoir et l’organe
de transfert.
[0020] Suivant une caractéristique, la première portion
d’extrémité comprend au moins une ouverture transver-
sale agencée pour admettre un liquide à l’intérieur de la
cavité, et en ce que la seconde portion d’extrémité com-
prend au moins une ouverture axiale adaptée pour éva-
cuer ledit liquide à l’extérieur de la cavité.
[0021] Par « ouverture transversale » on entend une
ouverture dont l’axe normal est transversal à l’axe prin-
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cipal selon lequel s’étend le corps. Par « ouverture
axiale » on entend une ouverture dont l’axe normal est
sensiblement parallèle à l’axe principal selon lequel
s’étend le corps.
[0022] De préférence, l’extrémité libre de la première
portion d’extrémité est obturée.
[0023] Il n’existe alors pas d’ouverture ménagée à l’ex-
trémité de la première portion d’extrémité. Cette première
portion d’extrémité ne peut donc pas être mise à profit
pour réaliser un remplissage direct du second contenant.
[0024] Plus particulièrement, l’utilisation d’un tuyau qui
viendrait coiffer l’organe de transfert dans le but de réa-
liser le remplissage du réservoir est rendue impossible
puisque le tuyau recouvrirait alors les ouvertures trans-
versales, empêchant l’admission du liquide à l’intérieur
de la cavité.
[0025] Par exemple, la première portion d’extrémité
comprend deux séries d’ouvertures décalées axiale-
ment.
[0026] Dans ces conditions, l’axe normal d’une ouver-
ture constituant la première série n’est pas sécant à l’axe
normal d’une ouverture constituant la seconde série.
[0027] De préférence, les deux séries d’ouvertures
sont décalées angulairement.
[0028] Dans ces conditions, l’axe normal d’une ouver-
ture constituant la première série n’est pas coplanaire à
l’axe normal d’une ouverture constituant la seconde sé-
rie.
[0029] Suivant une caractéristique, les ouvertures
constituant la première série sont décalées axialement
avec la rainure, et les ouvertures constituant la seconde
série sont décalées angulairement par rapport à la rai-
nure.
[0030] Avantageusement, la somme des sections de
passage des premières ouvertures est sensiblement
égale à la somme des sections de passage des secondes
ouvertures.
[0031] L’invention concerne également un dispositif de
dégraissage d’une pièce mécanique comprenant :

- un premier contenant ; et
- un second contenant ;

le dispositif étant caractérisé en ce qu’il est équipé d’un
organe de transfert tel que présenté ci-avant, agencé
pour transférer un liquide du premier contenant vers le
second contenant par gravité.
[0032] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit en référence au dessin schématique
annexé représentant, à titre d’exemple non limitatif, un
organe de transfert selon l’invention.

Figure 1 en est une vue en perspective ;
Figure 2 en est une vue en perspective en condition
d’utilisation.

[0033] La figure 1 représente un organe 1 de transfert
selon l’invention. Cet organe 1 comprend un corps 2 tu-

bulaire délimitant une cavité intérieure. Le corps 2
s’étend selon un axe principal 4.
[0034] Le corps 2 présente deux portions d’extrémité
6 et 8 et une portion de liaison 10 reliant les portions 6 et 8.
[0035] La portion 6 comprend deux séries 14 et 16
d’ouvertures ménagées à travers la paroi du corps 2 de
manière à admettre un liquide à l’intérieur de la cavité.
La série 14 comprend des ouvertures 14a et 14b dispo-
sées de part et d’autre du corps 2 et centrées sur un axe
normal 15. La série 16 comprend des ouvertures 16a,
16b disposées de part et d’autre du corps 2 et centrées
sur un axe normal 17.
[0036] Telles que représentées, les ouvertures 14a,
14b et 16a, 16b sont décalées axialement et angulaire-
ment.
[0037] La portion 6 présente une extrémité libre 6a bi-
seautée de manière à permettre la perforation d’un bidon
ou d’un opercule rapporté sur un bidon. L’extrémité libre
6a est ici obturée.
[0038] La portion 8 comprend une ouverture 18 axiale,
débouchant à son extrémité libre, agencée pour évacuer
le liquide à l’extérieur de la cavité. Ici, la somme des
sections de passage des ouvertures 14a, 14b, 16a, 16b
est sensiblement égale à la section de passage de
l’ouverture 18.
[0039] La portion 8 comprend des moyens de fixation,
destinés à coopérer avec des moyens de fixation com-
plémentaires ménagés sur un réservoir. Ici, les moyens
de fixation sont réalisés sous la forme d’un filetage 20
ménagé sur la face extérieure de la portion 8, adapté
pour coopérer avec un taraudage ménagé sur la face
intérieure d’un goulot équipant le réservoir.
[0040] Le corps 2 comprend deux rainures 22 non-tra-
versantes formant moyen de mise en communication en-
tre deux volumes. La fonction de ces rainures 22 appa-
raitra plus clairement par la suite.
[0041] Les rainures 22 débouchent à l’extérieur de la
cavité. Les rainures 22 s’étendent axialement en partie
sur la portion 10 et en partie sur la portion 6. Les rainures
sont disposées de part et d’autre du corps 2 au niveau
des ouvertures 16a et 16b et sous les ouvertures 14a et
14b.
[0042] La figure 2 représente l’organe 1 en condition
d’utilisation.
[0043] Plus spécifiquement, l’organe 1 est agencé
pour transférer un liquide d’un bidon 24 vers un réservoir
26 équipant un dispositif de dégraissage d’une pièce mé-
canique (non représenté).
[0044] Initialement, un utilisateur positionne le bidon
24 à l’aplomb de l’organe de transfert et exerce une pres-
sion, de telle sorte que la portion d’extrémité 6 perfore le
bidon 24.
[0045] La portion d’extrémité 6 est disposée à l’inté-
rieur du bidon 24. La portion d’extrémité 8 est disposée
à l’intérieur du réservoir 26. La portion de liaison 10 est
disposée à l’extérieur du bidon 24 et du réservoir 26.
Dans ces conditions, les rainures 22 s’étendent en partie
à l’intérieur du bidon 24 et en partie à l’extérieur du bidon
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24, mettant en communication fluidique l’intérieur du bi-
don 24 et l’extérieur de ce bidon 24.
[0046] Un liquide contenu dans le bidon peut s’écouler
à travers le corps 2. A mesure que le liquide s’écoule, un
volume d’air se forme en partie supérieure du bidon 24.
Dans le même temps, les rainures 22 permettent une
introduction d’air ambiant dans le bidon 24 remontant en
partie supérieure.
[0047] Ainsi, la pression du volume d’air formé en par-
tie supérieure du bidon reste inférieure à la pression at-
mosphérique, mais du fait de l’air introduit par les rainures
22, est suffisamment importante pour permettre au liqui-
de de s’écouler en totalité dans le réservoir 26 unique-
ment par gravité.
[0048] Une fois le bidon entièrement vidé, celui-ci peut
être retiré de l’organe de transfert 1.
[0049] Comme il va de soit, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de l’organe de transfert dé-
crite ci-avant à titre d’exemple, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes de réalisation.

Revendications

1. Organe (1) de transfert adapté pour transférer un
liquide d’un premier contenant (24) vers un second
contenant (26) par gravité, l’organe de transfert com-
prenant un corps (2) de forme allongée délimitant
une cavité, le corps présentant :

- une première portion (6) d’extrémité destinée
à être disposée à l’intérieur du premier conte-
nant (24), et adaptée pour permettre l’introduc-
tion du liquide à l’intérieur de la cavité ; et
- une seconde portion (8) d’extrémité destinée
à être disposée à l’intérieur du second contenant
(26), et adaptée pour permettre l’évacuation du
liquide à l’extérieur de la cavité ;
caractérisé en ce que le corps comprend une
portion de liaison (10) reliant les première et se-
conde portions (6, 8) d’extrémité, et destinée à
être disposée à l’extérieur des premier et second
contenants (24, 26) ; et
en ce que le corps comprend des moyens de
mise en communication agencés en partie sur
la première portion (6) d’extrémité et en partie
sur la portion (10) de liaison, de manière à mettre
en communication l’intérieur du premier conte-
nant (24) avec l’extérieur, en condition d’utilisa-
tion.

2. Organe (1) de transfert selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de mise en com-
munication comprennent au moins une rainure (22)
débouchant vers l’extérieur, et s’étendant en partie
sur la portion (10) de liaison et en partie sur la pre-
mière portion (6) d’extrémité.

3. Organe (1) de transfert selon l’une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que la pre-
mière portion (6) d’extrémité est biseautée.

4. Organe (1) de transfert selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la se-
conde portion (8) d’extrémité comprend des moyens
de fixation, destinés à coopérer avec des moyens
de fixation complémentaires ménagés sur le second
contenant (26).

5. Organe (1) de transfert selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens de fixation com-
prennent un filetage (22) ou un taraudage adapté
pour coopérer avec un taraudage ou un filetage mé-
nagé sur le second contenant (26).

6. Organe (1) de transfert selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la pre-
mière portion (6) d’extrémité comprend au moins une
ouverture (14a, 14b, 16a, 16b) transversale agencée
pour admettre un liquide à l’intérieur de la cavité, et
en ce que la seconde portion d’extrémité comprend
au moins une ouverture (18) axiale adaptée pour
évacuer ledit liquide à l’extérieur de la cavité.

7. Organe (1) de transfert selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que la première portion (6) d’extré-
mité comprend deux séries (14, 16) d’ouvertures
(14a, 14b, 16a, 16b) décalées axialement.

8. Organe (1) de transfert selon la revendication 6 ou
7, caractérisé en ce que la somme des sections de
passage des premières ouvertures (14a, 14b, 16a,
16b) est sensiblement égale à la somme des sec-
tions de passage des secondes ouvertures (20).

9. Dispositif de dégraissage d’une pièce mécanique
comprenant :

- un premier contenant (24) ; et
- un second contenant (26) ;
le dispositif étant caractérisé en ce qu’il est
équipé d’un organe (1) de transfert selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, agencé
pour transférer un liquide du premier contenant
(24) vers le second contenant (26) par gravité.
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